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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 29 août 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3563-2005.


Avis sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels.


Demande de frais amendée de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA). 

Chère Consœur,

Dans sa lettre du 19 août 2005, Hydro-Québec ne conteste aucunement la demande de frais de SÉ-AQLPA.  Elle nous informe cependant qu'un grand nombre de participants (8 sur 18) ont demandé des frais d'un montant supérieur au barème de 5000$ annoncé initialement.

Il est utile, à cet égard, de rappeler que, dans notre lettre du 18 avril 2005 d'accompagnement de la demande de frais, nous avions signalé à la Régie que la valeur réelle de nos frais était d'un montant considérablement supérieur à ce barème de 5000$ (nos frais réels sont en fait de 26 120,00$ plus taxes et déboursés).  Nous avions aussi spécifié que, «si la Régie avait laissé ouverture à son pouvoir discrétionnaire d'accorder un montant supérieur au barème, ou avait laissé ouverture aux intervenants désirant loger une demande de budget de participation, nous nous serions prévalu de ces possibilités» :

Extrait de notre lettre du 18 avril 2005:

Veuillez également noter que la demande de frais a été limitée à un total 5000$, plus les taxes applicables, afin de nous conformer au barème spécifié à l'avis public du 17 mars 2005 et à la lettre du 6 avril 2005.  Il a été établi dans la décision D-2005-41 (p. 4, section 4), au dossier R-3554-2004, que les taxes applicables peuvent être réclamés en sus de l'enveloppe globale attribuée.

Nous désirons toutefois sensibiliser la Régie au fait que la valeur effective des services professionnels rendus au présent dossier, calculée selon le Guide de paiement des frais des intervenants, est considérablement supérieure à ce barème de 5000$, se situant dans l'ordre de plus de 25 000$.  Si l'avis de la Régie avait laissé ouverture à son pouvoir discrétionnaire d'accorder un montant supérieur au barème, ou avait laissé ouverture aux intervenants désirant loger une demande de budget de participation, nous nous serions prévalu de ces possibilités. (Souligné par nous)

Dans les circonstances, alors que de nombreux autres intervenants déposent des demandes de frais d'un montant supérieur à 5000$, nous déposons la présente demande de frais amendé, afin de fournir à la Régie tous les éléments nécessaires pour qu'elle puisse statuer sur la valeur réelle des frais des présents participants, telle qu'énoncée dans notre lettre du 18 avril 2005.

Nous soumettons respectueusement que la Régie devrait exercer sa discrétion prévue à l'article 18 du Guide de paiement de frais des intervenants en faveur d'un dépassement du barème de 5000$ tel que demandé par plusieurs participants, dont les soussignés.  Si l'on se réfère aux taux horaires prévus au Guide, un tel barème de 5000$ est en effet nettement insuffisant pour couvrir l'ampleur du travail effectué lorsque, comme dans le cas des soussignés, les observations écrites ont été plus substantielles et élaborées.

Nous référons aussi le Tribunal à la lettre d'accompagnement de Me Franklin Gertler, au soutien de la demande de frais de ROEÉ-UC, où celui-ci justifie le dépassement du barème de 5000$.

Pour leur part, SÉ-AQLPA, dans leurs observations écrites intitulées «Pouvoir choisir», ont répondu de façon méthodique et rigoureuse à la question posée par le ministre: «Faire le point sur l’encadrement légal et réglementaire applicable aux grands consommateurs industriels d’électricité, et plus particulièrement sur l’obligation de desservir, la limite de 175 MW prévue aux tarifs d’Hydro-Québec (article 303) et le mandat législatif prévu à l’article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie.»
SÉ-AQLPA avaient procédé à une étude du contexte industriel dans lequel Hydro-Québec livre des quantités d'électricité supérieures à 175 MW à certains clients.  Elles avaient analysé l'impact tarifaire de telles livraisons (tant les contrats spéciaux que les livraisons effectuées selon le tarif L).

SÉ-AQLPA avaient ensuite procédé à un examen minutieux de l'article 76 de la Loi, de l'article 307 (devenu l'article 303) des Tarifs et de leur contexte historique, législatif et réglementaire, ce qui les avait amenés à formuler notamment les recommandations suivantes:

RECOMMANDATION  No 2

Que la Régie de l'énergie donne avis au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec [à l'effet que] le droit d'Hydro-Québec de refuser un abonnement dont la puissance souscrite serait supérieure à 175 MW, tel qu'aujourd'hui énoncé à l'article 307 [devenu l'article 303] des tarifs et conditions du Distributeur, est valide.
RECOMMANDATION  No  3

Que, par prudence supplémentaire, la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de se prémunir contre tout risque de contestation de la validité de l'article 307 [devenu l'article 303] en proposant d'amender l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie de manière à y confirmer que la Régie de l'énergie peut, dans les conditions de distribution d'électricité qu'elle approuve, énoncer qu'Hydro-Québec n'est pas tenue de consentir un abonnement dont la puissance souscrite dépasserait un seuil, qu'elle établit.
RECOMMANDATION  No 4

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de poser, comme règle générale, de n'autoriser l'établissement ou l'agrandissement d'un grand consommateur électrique (ni, d'ailleurs, de lui accorder son aide financière) qu'après qu'aura été établie, en consultation avec Hydro-Québec, de quelle manière l'électricité additionnelle requise pourra être fournie.  Il s'agit là d'un préliminaire essentiel à toute évaluation cohérente et intégrée d'un tel projet.
RECOMMANDATION  No 5

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de voir à ce que le gouvernement harmonise sa politique industrielle (quant aux industries à forte consommation d'électricité) avec ses orientations relatives à la sécurité énergétique des Québécois et quant au choix des nouveaux approvisionnements électriques.
RECOMMANDATION  No 6

Que la Régie de l'énergie donne avis au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec que l'alinéa 2 de l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie ne permettrait probablement pas d'éviter un abonnement de plus de 175 MW.  En effet, les conditions offertes par les contrats spéciaux et même par le tarif L, basé sur le coût moyen d'approvisionnement plutôt que sur le coût marginal, sont tellement avantageuses qu'il serait à peu près impossible de démontrer qu'un approvisionnement énergétique peut être obtenu par le client concerné à des conditions équivalentes par une autre source d’énergie
RECOMMANDATION  No 7

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de voir à ce que le gouvernement du Québec, en tant qu'actionnaire, indique à Hydro-Québec qu'il ne s'oppose plus à ce que celle-ci établisse pour ses grands clients industriels de plus de 175 MW un tarif basé sur leur coût marginal d'électricité, comme en Colombie-Britannique.  L'établissement de ce tarif appartiendra ultimement à la Régie de l'énergie.
Enfin, par souci de rigueur et d'exhaustivité, SÉ-AQLPA avaient examiné le réalisme de l'option (défendue par plusieurs alumineries dont Alcoa) de lever la limite actuelle de 50 MW pour la production hydroélectrique privée comme moyen pour ces alumineries de pouvoir s'alimenter malgré un refus de livraison par Hydro-Québec Distribution basé sur l'article 307 (devenu 303) des Tarifs.  Notre étude nous a amené à formuler la recommandation suivante:

RECOMMANDATION  No 8

Que la Régie de l'énergie recommande au gouvernement du Québec de ne pas augmenter la limite de la limite de 50 MW au-delà de laquelle l'exploitation hydroélectrique privée pourrait être consentie par le gouvernement, sans intervention du législateur.
Nous avons également examiné le réalisme et l'opportunité de permettre l'auto-approvisionnement privé de grands consommateurs d'électricité, dans le contexte actuel, ce qui nous a amené à recommander ce qui suit :

RECOMMANDATION  No 9

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de refuser la proposition d'Alcoa de lui donner mandat de fixer, suivant l'article 167 de la Loi sur la Régie de l'énergie, les conditions d’un projet pilote pouvant permettre à des consommateurs ou à une catégorie de consommateurs qu’elle désigne conformément aux règles du projet de s’approvisionner en électricité auprès d’un fournisseur de leur choix.
RECOMMANDATION  No 10

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de voir à ce que les droits hydrauliques consentis à des fins d'auto-approvisionnement électrique de grands consommateurs soient conditionnels à la poursuite des activités de consommation industrielle auxquels ces droits ont été destinés, selon des volumes minimaux établis.  À défaut, ces droits seraient résiliables et pourraient de nouveau être loués, notamment à Hydro-Québec Production ou à de nouvelles entreprises de la région justifiant un tel besoin.

Enfin, nous avons examiné le cadre juridique des "livraisons selon entente" effectuées directement par Hydro-Québec Production à certains grands clients dont Alcan.

Nous croyons donc humblement avoir fourni un éclairage utile à la Régie sur l'ensemble de ces questions.  Plusieurs des recommandations et constatations de la Régie sont d'ailleurs allées dans le même sens que les nôtres.

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons donc respectueusement la Régie à accueillir la présente demande de frais amendée de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.).

p.j.
Demande de frais amendée (25 août 2005)

c.c.
Hydro-Québec.


